ACCORD DE CONFIDENTIALITÉ

Le présent accord est conclu le ________________________, par et entre :

(1) EDF SA, une société anonyme dûment constituée et existant selon les lois françaises au capital social de 2 084 365 041 dont le siège social est situé au 22/30, avenue de Wagram, 75008 Paris (France), immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 552 081 317, représentée par [●], dûment habilitée aux fins des présentes,

ET

(2) [●] [Entité 2], une société [●] dûment constituée et existant selon les lois [●] au capital social de [●], dont le siège social est situé [●], enregistrée au registre du commerce et des sociétés de [●] sous le numéro [●], représentée par [●], dûment habilitée aux fins des présentes,


chacune une « Partie » et ensemble, les « Parties ».

CONSIDERANT QUE :

(A) EDF entend accompagner les entreprises du numérique pour le développement de nouveaux Data centers en France. L’entreprise souhaite valoriser des terrains lui appartenant en pleine propriété en les mettant à la disposition d’opérateurs en vue de construire et exploiter des Data centers.
(B) A cette fin, EDF a, de sa propre initiative, publié un appel à manifestation d’intérêt (ci-après AMI) sur son site internet https://www.edf.fr/groupe-edf/accompagner-nos-clients-au-quotidien/ami-data-centers le 22 décembre 2025  relatif au site de Loire Sur Rhônequi figure parmi les sites identifiés par EDF. L’objectif de l’AMI est de sélectionner un opérateur du numérique possédant les capacités requises pour aménager le terrain retenu en vue d’y construire et exploiter un Data Center.

(C) [bookmark: _Hlk191289097][Entité 2] souhaite répondre à l’AMI (« l’Objet »). et déposer une demande sur la plateforme sécurisée Datasite. Dans ce cadre, les Parties sont amenées à échanger des informations présentant un caractère confidentiel et stratégique. Les Parties ont décidé de conclure un accord ayant pour objet de définir ci-après les termes et conditions dans lesquels elles traiteront les Informations Confidentielles (tel que ce terme est défini ci-après) échangées dans le cadre de l'AMI (« l’Accord »).

Il est donc convenu de ce qui suit :

1. Définitions

1.1 « Affilié » désigne toute société contrôlée directement ou indirectement par l'une des Parties ou toute société qui contrôle directement ou indirectement l'une des Parties, au sens de l'article L233-3 du code du commerce. 

1.2 [bookmark: _Hlk104898201]« Informations Confidentielles » désigne toutes les informations ou données sous quelque forme que ce soit (orale, écrite ou autre) relatives à l’Objet, aux Parties et à leurs Affiliés comprenant, sans s'y limiter, les documents de nature technique, opérationnelle, économique, juridique, commerciale ou financière qui sont divulgués par la Partie Divulgatrice à la Partie Réceptrice. Le présent Accord et le fait que la Partie Divulgatrice et la Partie Réceptrice aient engagé des discussions et échanges dans le cadre de l’Objet constituent des Informations Confidentielles. Toutes les analyses, rapports, compilations, prévisions, études ou autres documents incorporant ou reflétant, en tout ou en partie, les informations susmentionnées sont également des Informations Confidentielles.

1.3 « Partie Réceptrice » désigne la Partie qui reçoit une ou des Informations Confidentielles.

1.4 « Partie Divulgatrice » désigne la Partie qui divulgue une ou des Informations Confidentielles.

1.5 « Personne » désigne toute personne physique, société, partenariat (limité ou général), coentreprise, fiducie, association, groupement d'intérêts économiques ou autre organisation, entreprise ou entité.

1.6 « Représentants » désigne, en ce qui concerne une Partie, ses Affiliés, les administrateurs, les dirigeants, les membres des comités consultatifs ou d'investissement, les gestionnaires, les employés de cette Partie et/ou de leurs Affiliés, et leurs conseillers externes (y compris, sans s'y limiter, les conseillers juridiques, comptables, en fusions et acquisitions).

1.7 Les autres termes commençant par une majuscule ont la signification qui leur est attribuée dans le présent Accord.

2. Engagements de confidentialité

2.1. Engagements

2.1.1. Les Parties s'engagent à maintenir toutes les Informations Confidentielles dans la plus stricte confidentialité, en utilisant au moins le même degré de soin qu'elles utilisent pour protéger leurs propres informations confidentielles, et à s'abstenir de toute divulgation, publication, description ou communication des Informations Confidentielles, en tout ou en partie, à quelque tiers que ce soit, sauf dans les cas prévus par le présent Accord. 

2.1.2. Les Parties s'engagent en outre à ne pas utiliser les Informations Confidentielles à d'autres fins que celles liées à l'Objet.

2.1.3. [bookmark: _Ref297131006]Chaque Partie s'engage à ne divulguer les Informations Confidentielles qu'à ceux de ses Représentants qui ont strictement besoin de connaître les Informations Confidentielles pour les besoins de l’Objet et qui ont été informés de la nature strictement confidentielle des Informations Confidentielles, à condition qu'avant la divulgation de toute Information Confidentielle à un conseiller d'une Partie travaillant pour le compte d'une Partie ou d'un Affilié d'une Partie, cette Partie ait conclu un accord de confidentialité avec des termes similaires à ceux du présent Accord avec le conseiller de la Partie, à l'exception toutefois des conseillers de la Partie soumis à une obligation générale de confidentialité.

2.1.4. Les Parties veilleront à ce que tous leurs Représentants se conforment aux restrictions du présent Accord, et seront responsables de tout manquement de leurs Représentants à l'une des obligations énoncées dans le présent Accord ; tout acte, toute omission ou tout manquement de ces Représentants est considéré comme un acte, une omission ou un manquement de la Partie concernée.

2.1.5. Les Parties s'engagent à conserver et à stocker en permanence les Informations Confidentielles dans des conditions de sécurité telles qu'elles empêchent tout accès non autorisé, toute lecture non autorisée ou toute copie non autorisée des Informations Confidentielles.

2.1.6. Les Parties s’engagent, et s'assurent que leurs Représentants s’engagent également, à informer rapidement l'autre Partie si cette Partie ou ses Représentants ont connaissance d'une violation présumée ou réelle des obligations énoncées dans le présent Accord. 

2.1.7. Toute violation de l'engagement de confidentialité par une Partie ou ses Représentants ne limite pas les obligations de cette Partie en vertu du présent Accord et cette Partie reste responsable envers l'autre Partie de toute violation du présent Accord par ses Représentants, 
Il est reconnu par les deux Parties qu'aucune des Parties ne sera responsable d'une violation du présent Accord par l'un de ses Représentants si ce dernier est lié par les règles du secret professionnel des avocats.


2.2. Limitation des engagements
	
2.2.1. Nonobstant ce qui précède, il est convenu que les restrictions du présent Accord ne s'appliquent pas aux :

(i) informations qui sont ou deviennent du domaine public, autrement que par suite de la violation d'un engagement de confidentialité ;

(ii) informations qui sont mises à la disposition de la Partie Réceptrice par un tiers sans qu'il y ait violation d'une quelconque obligation de confidentialité ;

(iii) informations dont il est prouvé qu'elles sont connues de la Partie Réceptrice ou qu'elles sont en sa possession au moment de la divulgation sans obligation de confidentialité ;

(iv) informations qui ont été développées de manière indépendante par la Partie Réceptrice sans utiliser d'Informations Confidentielles ; ou

(v) informations pour lesquelles la Partie Divulgatrice a donné son autorisation écrite pour une divulgation sans restriction.

2.2.2. Dans le cas où la Partie Réceptrice est contrainte ou qu’il lui est demandé, en vertu de la loi, d'une réglementation, d'une procédure judiciaire ou par une autorité réglementaire, de divulguer des Informations Confidentielles, la Partie Réceptrice doit informer rapidement la Partie Divulgatrice d'une telle exigence afin de permettre à cette dernière de demander une ordonnance de protection appropriée ou d’exercer un autre recours, de consulter la Partie Réceptrice concernant les mesures prises par la Partie Divulgatrice pour résister à cette demande ou à cette procédure judiciaire ou en réduire la portée, ou de renoncer à se conformer, en tout ou en partie, aux termes du présent Accord. Si, en l'absence d'une ordonnance de protection ou d’exercice d'un autre recours ou d'une renonciation aux termes du présent Accord, la Partie Réceptrice ou l'un de ses Représentants est tenu par la loi, un règlement, une procédure judiciaire ou une autorité réglementaire de divulguer toute Information Confidentielle, la Partie Réceptrice ou l'un de ses Représentants concernés peut divulguer, sans responsabilité au titre du présent Accord, uniquement la partie des Informations Confidentielles que la Partie Réceptrice ou l'un de ses Représentants concernés est obligé de divulguer, à condition toutefois que la Partie Réceptrice informe par écrit la Partie Divulgatrice des informations à divulguer aussi longtemps que possible avant leur divulgation et que la Partie Réceptrice fasse tout son possible pour obtenir l'assurance qu'un traitement confidentiel sera accordé à ces informations.

2.2.3. Par ailleurs, les Parties reconnaissent qu’EDF SA pourra divulguer le nom du lauréat pressenti qu’il désignera dans le cadre de l’AMI, après l’en avoir informé.


3. Destruction d'Informations Confidentielles

3.1. À tout moment, si l'une des Parties en fait la demande par écrit, l'autre Partie doit :

(i) supprimer de toute base de données, de tout ordinateur, de tout traitement de texte ou de tout dispositif similaire et détruire toutes les Informations Confidentielles (à la fois sur papier et sous format numérique) qui sont en la possession ou sous le contrôle de la Partie concernée ou en la possession ou sous le contrôle de l'un de ses Représentants et qui se présentent sous une forme susceptible d'être supprimée ou détruite, à l'exception (a) d'une copie des Informations Confidentielles qui sera remise au service juridique de chaque Partie pour les archives de l'entreprise et (b) des Informations Confidentielles qui doivent être conservées conformément à toute loi, règle ou réglementation à laquelle une Partie est soumise ;

(ii) s'abstenir immédiatement d'utiliser toute Information Confidentielle.

3.2. Toutefois, la Partie Réceptrice ou ses Affiliés ou Représentants peuvent conserver des copies de documents contenant des Informations Confidentielles dans la mesure où cette conservation est exigée par la loi, la réglementation ou les normes professionnelles (y compris celles relatives au stockage électronique des données), ou concerne des copies faites ou des documents créés aux fins des procédures de gouvernance de la Partie, à condition que la conservation des Informations Confidentielles soit soumise au respect des dispositions du présent Accord et que l'accès à ces documents soit limité aux Personnes qui ont besoin d'accéder à ces documents afin de satisfaire aux exigences légales, réglementaires ou commerciales.

4. Durée de l'Accord

Le présent Accord restera en vigueur pendant une période de 5 ans à compter de la date de signature du présent Accord par les deux Parties. 

5. Recours en cas d'infraction

5.1. Les Parties reconnaissent que toute Information Confidentielle qui leur est divulguée est importante et, par conséquent, la Partie Réceptrice convient que toute divulgation de cette Information Confidentielle en violation du présent Accord (une « Divulgation Non Autorisée ») peut causer un préjudice irréparable à la Partie divulgatrice.

5.2. Toute Divulgation Non Autorisée par les Parties ou leurs Représentants engagera automatiquement la responsabilité de la Partie Réceptrice envers la Partie Divulgatrice pour indemniser intégralement la Partie Divulgatrice et ses Affiliés de tous les dommages et coûts subis en conséquence de cette Divulgation Non Autorisée, y compris, mais sans s'y limiter, les dommages indirects et les pertes opérationnelles.

6. Divers


6.1. Pas de licence, de représentations, d'obligations

La Partie Réceptrice reconnaît qu'elle n'acquerra aucun droit de propriété sur les Informations Confidentielles du fait qu'elles lui ont été fournies. Aucune licence ou cession de toute Information Confidentielle n'est accordée ou impliquée dans les présentes. Il n'y a aucune obligation née des présentes applicable à la Partie Divulgatrice de divulguer toute Information Confidentielle particulière, ceci restant à la seule discrétion de la Partie Divulgatrice ; de même, il n'y a aucune obligation née en vertu des présentes de conclure tout autre accord ou de prévoir toute autre obligation que ce soit.

6.2. Absence de garantie

Chaque Partie reconnaît que l'autre Partie ne fait aucune déclaration ou garantie, expresse ou implicite, quant à l'exactitude ou l'exhaustivité des Informations Confidentielles. Les Parties assument tous les risques liés à l'utilisation des Informations Confidentielles.

6.3. Modification et renonciation

6.3.1. Aucune modification du présent Accord ne sera effective si elle n'est pas faite par écrit et signée par ou au nom de chacune des Parties.

6.3.2. Aucune renonciation à un droit ou à un recours prévu par le présent Accord ou par la loi ne sera effective si elle n'est pas faite par écrit (ce qui, à cette fin, n'inclut pas le courrier électronique) et signée par, ou au nom de, la Partie qui l'accorde.




6.4. Coûts

[bookmark: _Hlk104900582]Chaque Partie supporte ses propres coûts liés à la préparation, à la négociation et à la conclusion du présent Accord. 

6.5. Accord intégral

Le présent Accord (i) constitue l'intégralité de l'Accord entre les Parties en ce qui concerne l'objet des présentes et ne peut être modifié ou amendé que par un document écrit dûment signé par un représentant autorisé de chacune des Parties et (ii) remplace tout accord ayant, en totalité ou en Partie, le même objet que l’objet des présentes.

6.6. Invalidité

6.6.1. Si une disposition du présent Accord est jugée illégale, invalide ou inapplicable, en tout ou en partie, cette disposition ou cette partie sera, dans cette mesure, considérée comme ne faisant pas partie du présent Accord, mais la légalité, la validité ou l'applicabilité du reste du présent Accord ne sera pas affectée.

6.6.2. Dans le cas où une disposition illégale, invalide ou non exécutoire serait légale, valide et exécutoire si une partie de celle-ci était supprimée ou modifiée, la disposition s'appliquera avec la suppression ou la modification nécessaire afin de rester fidèle à l'intention des Parties.

6.7. [bookmark: _Hlk104900648]Avis

Tout avis, demande, instruction ou autre document devant être donné en vertu des présentes par les Parties doit être transmis par écrit et est réputé avoir été donné, (a) lorsqu'il est reçu s'il est donné en personne ou par courrier ou un service de messagerie ou (b) à la date de transmission s'il est envoyé par télécopie (avec accusé de réception) un jour ouvrable pendant les heures normales d'ouverture du destinataire, et s'il n'est pas envoyé ce jour-là et à cette heure-là, le jour ouvrable suivant :

6.7.1. Si à EDF SA, adressé comme suit :

[●]
A l’attention de : [●]
Télécopie : [●]

avec une copie à :

[●]
À l’attention de: [●]
Télécopie : [●]

6.7.2. Si [entité 2] , adressé comme suit :
[bookmark: _Hlk190859142][bookmark: _Hlk190859065]
[●]
A l’attention de : [●]
Télécopie : [●]

avec une copie à :

[●]
A l’attention de : [●]
Télécopie : [●]

ou à toute autre Personne ou adresse qu'une Partie peut désigner pour elle-même par un avis donné comme prévu dans les présentes.


6.8. Clause d’incessibilité

Aucune des Parties ne doit céder, transférer ou faire commerce de quelque manière que ce soit de tout ou partie de ses avantages, droits ou obligations nés en vertu du présent Accord, sans le consentement écrit préalable de l'autre Partie.

6.9. Droit applicable et juridiction

6.9.1. Le présent Accord et tout litige ou réclamation en découlant (qu'il soit contractuel ou non contractuel) seront régis par le droit français et interprétés conformément à celui-ci. 

6.9.2. Le tribunal de commerce de Paris sera seul compétent pour tout litige en découlant ou s'y rapportant.

7. 	Signature

Les Parties :

a) reconnaissent et acceptent que le présent Accord signé électroniquement selon un procédé de signature électronique qualifié au sens du Règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques au
sein du marché intérieur tel que proposé par DocuSign© (la « Signature électronique ») constitue un exemplaire original dans sa version électronique PDF, qui a la même valeur qu'un exemplaire papier conformément aux articles 1366 et suivants du code civil français et qui est opposable en tant que tel aux Parties ;

b) s'engagent à conserver cette copie électronique dans des conditions propres à en préserver l'intégrité et la confidentialité, et à ne pas remettre en cause la validité, l'opposabilité ou le caractère probant de l’Accord sur la seule base de sa nature électronique et de la Signature électronique ;

c) reconnaissent et acceptent que les données qui permettent de certifier le lieu et la date de la signature électronique soient opposables entre les Parties et que ces données font foi de la date et du lieu de la signature du présent Accord ; et

d) reconnaissent et acceptent que tous les éléments d'identification recueillis ou utilisés aux fins de la Signature électronique puissent être utilisés comme éléments de preuve, y compris le certificat de signature joint aux présentes et le processus technique de réalisation de la Signature électronique.

Entré en vigueur à la date indiquée ci-dessus.
	




	
	

	Pour et au nom de [●], représenté par [●].
	
	Pour et au nom de [●], représenté par [●].
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